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Notre dernier appel

Un des phénomènes les plus étonnants de notre époque, 
me faisait remarquer Van dernier, à Rome, un haut person­
nage, c'est l'inconscience quasi générale de ceux qu'on ap­
pelle les bien-pensants.

Presque tous les pays sont menacés à l'heure actuelle de 
révolution. Les foules aigries se laissent séduire par le mi­
rage du socialisme, quand ce n'est pas du communisme. 
Pour apaiser ces âmes endolories et éviter les catastrophes 
imminentes, il suffirait de quelques vraies réformes. Mais 
combien se rendent compte du danger qui les menace ? Com­
bien surtout sont prêts aux sacrifices nécessaires pour sauver 
leurs richesses et même leur vie ?

Ces constatations me revenaient à l'esprit en classant le 
courrier qui depuis un mois m'apporte, de jour en jour, la 
réponse à l'appel lancé par l'Ecole Sociale Populaire.

Sans doute, des générosités se sont révélées, bien tou­
chantes parfois, et dont je garde une reconnaissance émue; 
sans doute aussi il en est plusieurs pour qui les charges 
familiales sont lourdes, et que la nécessité empêche de faire 
le geste qu'ils désireraient.

Mais, ces cas mis à part, combien restent nombreux 
ceux qui pourraient aider à la diffusion de la doctrine sociale 
de l'Église et qui s'y refusent, parce qu'ils n'en saisissent 
pas l'opportunité, parce qu'ils ne réalisent pas de quelle ca­
tastrophe, seule, cette doctrine peut sauver notre pays.

La preuve? Voyez les dons importants faits à nos 
œuvres de charité, l'aide considérable accordée à ces institu­
tions admirables qui se penchent, pour les soulager, sur 
toutes les misères: indigence, infirmité, enfance malheu­
reuse, vieillesse sans secours...
École Sociale Populaire, juin 1939?ji° 305.



Chaque année on est étonné devant les résultats obtenus. 
Non, notre peuple ne se refuse pas à donner. Il est même 
généreux. Et si nos œuvres d'éducation sociale, de redres­
sement intellectuel et moral ne reçoivent pas davantage, la 
vraie raison, c'est qu'on ne comprend pas suffisamment leur 
rôle, c'est qu'on ignore le mal qu'elles veulent guérir, qu'on 
ne se rend pas compte de son étendue et de sa profondeur.

Un mal physique, c'est apparent; une plaie purulente, 
cela se voit, se sent, se touche. Mais un mal social, mais 
des plaies d'âmes que l'injustice a creusées, mais la haine 
qui bout dans des cœurs ulcérés, il faut, pour s'en aperce­
voir, des regards observateurs et qui sachent voir autre chose 
que le spectacle réjouissant du bien-être qui les entoure.

Pie XI a écrit dans l'encyclique Divini Redemptoris: 
« Il est indispensable d'étudier et de faire connaître toujours 
davantage les problèmes sociaux à la lumière de la doctrine 
de l'Église, et sous l'égide de l'autorité établie par Dieu dans 
l'Église. Si la conduite de certains catholiques a laissé à 
désirer dans le domaine économique et social, la cause en 
fut souvent que ces catholiques ne connaissaient pas assez, 
n'avaient pas assez médité les enseignements des Souverains 
Pontifes sur ce sujet. Aussi est-il absolument nécessaire de 
développer dans toutes les classes de la société une formation 
sociale plus intense, en rapport avec les degrés divers de 
culture intellectuelle, et de n'épargner aucun soin, aucune 
industrie pour assurer aux enseignements de l'Église la plus 
large diffusion, surtout parmi la classe ouvrière. Que les 
esprits soient éclairés par la sûre lumière de la doctrine ca­
tholique; que les volontés soient inclinées à la suivre et à 
l'appliquer, comme norme de la vie morale... »

N’épargner aucun soin, aucune industrie pour assurer 
aux enseignements de l’Église la plus large diffusion: tout 
le programme de l'École Sociale Populaire est là.
[305]
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Cette diffusion par tous les moyens est nécessaire, dé­
clare le Pape. Cest donc à son appel que nous marchons, 
c'est pour obéir à ses directives clairvoyantes et détourner 
de notre pays les catastrophes qui le menacent. « Si Von
ne se décide enfin, chacun pour sa part, écrit encore Pie XI 
en parlant du programme social de Léon XIII, à le mettre 
sans délai à exécution, on n'arrivera pas à défendre effica­
cement l'ordre public, la paix et la tranquillité de la société 
contre l'assaut des forces révolutionnaires. »

Une œuvre qui s'efforce ainsi de faire passer dans la 
pratique ces graves enseignements du Souverain Pontife ne 
mérite-t-elle pas de recevoir quelque aide, de ceux-là surtout 
qui bénéficieront, par eux-mêmes ou dans leurs enfants, de 
son travail, qui jouiront de la paix sociale à laquelle elle 
aura si efficacement contribué ?

Mais nous ne pouvons nous attarder davantage à cette 
sollicitation. Les œuvres nous pressent. C'est la période 
d'été avec ses journées sociales, ses congrès, ses semaines 
d'étude. Cet appel sera donc notre dernier mot.

Nous avons confiance qu'on y répondra généreusement. 
Et sans tarder. Si le Pape ne s'est pas trompé, demain il 
sera vraiment trop tard.

Joseph-Papin Archambault, S. J.,
Directeur de V École Sociale Populaire
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Pour une société chrétienne

L’APPEL DES LAÏCS

L’École Sociale Populaire existe depuis près de trente ans. 
Elle n’a cessé, durant ces années, de poursuivre la tâche que 
lui ont assignée ses fondateurs: diffuser la doctrine sociale de 
l’Église et travailler à refaire une société vraiment chrétienne, 
fondée sur la collaboration des classes et l’esprit de justice et 
de charité.

L’École Sociale Populaire voudrait donner à son œuvre un 
nouvel élan. Elle a besoin d’aide pécuniaire. Répondons gé­
néreusement à son appel. C’est pour le plus grand bien de 
notre pays qu’elle travaille.

Thibaudeau Rinfret, juge à la Cour suprême.
Charles Bourgeois, sénateur.
Anatole Carignan, ministre.
Charles-Édouard Dorion, juge à la Cour d’Appel.
Maxime Raymond, député.
Charles-Auguste Bertrand, député, ancien ministre.
Dr Philippe Hamel, député.
Adhémar Raynault, député.
Paul Gouin, ancien député.
Édouard Montpetit, secrétaire de l’Université de Montréal.
Esdras Minville, directeur de l’École des Hautes Études 

commerciales.
Colonel Henri Desrosiers, industriel.
Léon-Mercier Gouin, professeur à l’Université de Mont­

réal.
J.-Alfred Bernier, ancien président de l’Association ca­

tholique des Voyageurs de commerce.
LÉO Pelland, professeur à l’Université Laval.
Maximilien Caron, professeur à l’Université de Montréal.
Alfred Charpentier, président de la Confédération des 

Travailleurs catholiques du Canada.
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L’Eglise et les grands problèmes 
de l’heure présente1

par S. Exc. Mgr Carton de Wiart
évêque auxiliaire de Matines

D
e 1933 à 1935, la Vie intellectuelle mena une en­
quête sur les causes actuelles de l’incroyance. 
Plusieurs témoins de cette enquête ont insisté sur 

le divorce entre l’Église et le monde moderne: trop de 
croyants, disaient-ils, ne se préoccupent que des biens sur­
naturels; ils vivent comme des exilés sur cette terre. 
Écoutez M. Lacroix: « Ce que l’on reproche, sous mille 
et dix mille formes différentes, aux catholiques, c’est de 
se soucier peu de ce monde et de ne s’occuper que de 
l’autre. D’où il résulte, suivant beaucoup d’incroyants, 
que la religion, non seulement ne sert pas au progrès des 
lumières, mais encore y est contraire et qu’elle maintient 
l’injustice en disant aux misérables de souffrir en silence 
ici-bas dans l’espoir d’une récompense future. » Écoutons 
encore le R. P. Teilhard de Chardin: « Pour ceux qui ne 
le connaissent pas très bien, le christianisme donne cer­
tainement l’impression... de prendre plaisir à minimiser 
les espérances humaines et à signaler les faiblesses de 
notre société. Il a le dédain ou la crainte de la découverte 
et du progrès. Il n’apporte en somme aucune consécra­
tion ni aucun agrandissement aux aspirations les plus

1. Il y a plusieurs mois que nous avons obtenu de S. Exc. Mgr Carton de Wiart 
la bienveillante autorisation de publier l’importante conférence qu’il prononça devant 
l’Association catholique de la Jeunesse belge féminine. Diverses circonstances nous ont 
obligé de remettre jusqu’à aujourd’hui la publication de ce travail. Nous prions S. Exc. 
Mgr l’évêque auxiliaire de Malines de vouloir bien accepter, avec nos excuses pour 
<* retard, l’expression de notre vive reconnaissance.
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hautes et les plus fortement senties de l’homme d’aujour­
d’hui. Voilà les apparences: apparences trompeuses, nous 
le savons, nous autres du dedans; mais apparences terri­
blement décevantes pour ceux qui nous observent du 
dehors1. »

A ces constatations orchestrées par l’enquête de la Vie 
intellectuelle, je vous invite à en joindre une autre. Lorsque 
nous voyons les chefs de l’Église intervenir dans les grands 
problèmes humains de l’heure présente, ne les voyons- 
nous pas se heurter à l’incompréhension, non seulement 
des incroyants, mais aussi des fidèles pratiquants ? Cette 
incompréhension se traduit ordinairement sous cette 
forme: le Pape et les évêques ont la mission de guider les 
hommes dans l’accomplissement de leurs devoirs envers 
Dieu; tel est leur domaine. Mais pourquoi donc s’occu­
pent-ils de questions sociales, de démêlés politiques, de 
question scolaire et de législation matrimoniale? Et les 
plus férus en Écriture Sainte d’apporter gravement le té­
moignage irrécusable du Christ: « Rendez à César ce qui 
est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu2. »

Vous comprenez dès lors qu’un problème se pose. Quel 
est le droit et le devoir de l’Église vis-à-vis des problèmes 
de l’heure présente? Pourquoi intervient-elle dans ces 
problèmes qui semblent étrangers à son domaine propre ?

Et pour vous, militantes d’Action catholique, une 
question spéciale se pose. Quels sont vos devoirs vis-à-vis 
de ces interventions de l’Église dans les problèmes de 
l’heure présente ? Question brûlante, pour vous surtout, 
militantes d’Action catholique dans les rangs de l’aristo­
cratie et de la bourgeoisie: de récents événements vous 
ont suffisamment fait voir que nos intellectuels catho-

1. La Cité chrétienne a donné une excellente synthèse de cette enquête dans ses 
numéros 214, 215 et 216 (septembre et octobre 1935).

2. Luc., xx, 25.
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liques ne comprennent pas ces devoirs. Et même s’ils 
connaissent leurs devoirs et s’ils y sont fidèles, ils n’en 
comprennent pas la raison d’être: leur attitude est une 
soumission passive et résignée, alors que, sous la pleine 
lumière de la doctrine catholique, elle devrait être une 
collaboration cordiale et fervente.

Ce problème et cette question feront l’objet de cette 
première leçon de la semaine d’étude qui doit nourrir en 
vous le sens de la communauté catholique. Pour y voir 
bien clair, nous devrons commencer par quelques consi­
dérations générales sur l’Église.

qu’est-ce que l’église ?

Lorsque nous cherchons à connaître l’Église, une dé­
finition s’impose comme la plus pénétrante et la plus 
lumineuse, comme la meilleure synthèse de toutes les ré­
flexions sur l’Église; c’est la définition de Bossuet: 
« L’Église, c’est Jésus-Christ, mais Jésus-Christ répandu 
et communiqué. »

Comme Jésus-Christ est visible dans son humanité et 
invisible dans sa divinité, et un toutefois dans l’unité de 
sa personne, ainsi l’Église, elle aussi, est une réalité vi­
sible et invisible.

L’Église est invisible comme union des âmes transfor­
mées par la grâce du Christ. Saint Paul nous dit que 
l’Église est le corps du Christ, c’est-à-dire l’union des 
hommes qui vivent dépendants du Christ et unis à lui, 
comme les membres d’un corps dépendent de la tête et 
sont unis à cette tête.

La grâce est une réalité spirituelle qui transforme la 
nature humaine et fait de l’homme l’enfant de Dieu: adop­
tion, pas légale seulement comme les adoptions humaines, 
mais réelle et transformante, car elle nous rend partici-

[305]
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pants de la nature divine l. Cette grâce nous vient de 
Jésus-Christ, comme la sève passe du tronc de la vigne 
dans les sarments: «Je suis la vigne, dit le Christ, vous 
êtes les sarments; celui qui demeure en moi et moi en lui, 
celui-là porte beaucoup de fruits, parce que hors de 
moi vous ne pouvez rien faire2. » Cette grâce nous vient 
de Jésus-Christ, comme la vie passe de la tête dans les 
membres du corps: « Dieu a donné le Christ comme tête 
de l’Église entière, qui est son corps, car .en elle le Christ 
se complète de toute manière3 », les fidèles de l’Église 
étant l’épanouissement de la grâce rédemptrice du Christ. 
Écoutez encore saint Paul nous décrire la réalité de l’Église 
invisible: « Ainsi donc vous n’êtes plus des étrangers ni 
des hôtes, mais vous êtes les concitoyens des saints, vous 
êtes les membres de la famille de Dieu: vous avez été 
réunis, comme le sont les pierres d’un édifice, unis les uns 
aux autres sur le fondement des apôtres et des prophètes, 
le Christ Jésus étant lui-même la pierre d’angle, en qui 
tous les éléments de la construction, s’adaptant bien l’un 
à l’autre, s’élèvent progressivement, formant un sanc­
tuaire consacré dans le Seigneur, en qui vous aussi vous 
êtes édifiés en une demeure de Dieu dans l’Esprit4. » 

Nous sommes associés à la vie du Christ, participants 
par adoption à la vie de son Père, par les sacrements: par 
le baptême d’abord, qui nous incorpore au Christ, par 
l’Eucharistie qui renouvelle en nous le mystère rédemp­
teur de Jésus-Christ mort et ressuscité pour nous. Ces 
actes sacramentels et ceux qui les complètent, en les pré­
parant ou en les prolongeant, sont les sources de la vie 
surnaturelle, parce qu’ils inaugurent ou consomment notre

1. II Petr., I, 4.
2. Joan., XV, 5.
3. Epitre aux Êphéstens, I, 22-23.
4. Ibid., Il, 19-22.
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incorporation au Christ. Ce sont des actes visibles, dont 
le Christ a confié l’administration à quelques hommes 
choisis par lui, ses apôtres, et ceux que ces apôtres se 
choisiraient comme successeurs. C’est la fonction sacer­
dotale et sanctifiante des apôtres, fonction essentielle de 
leur mission puisqu’elle leur donne de pouvoir continuer 
cette action vivifiante que le Christ s’est assignée comme 
but de sa vie: « Je suis venu pour qu’ils aient la vie, et 
pour qu’ils l’aient en abondance x. » C’est la fonction 
maternelle de l’Église: elle donne aux hommes la vie sur­
naturelle, puisqu’elle leur donne les sacrements qui en 
sont la source. Cette fonction maternelle explique pour­
quoi l’antique tradition chrétienne appelle l’Église l’épouse 
du Christ: avec Lui et par Lui, elle est pour les hommes 
un principe de vie surnaturelle.

Nous sommes ainsi transportés déjà dans la réalité 
visible de l’Église qui est aussi l’union des hommes sou­
mis à la hiérarchie du Pape et des évêques, établie par le 
Christ pour enseigner et gouverner ses fidèles.

Le Christ a choisi ses apôtres. Il leur a donné une 
mission d’enseignement: « Qui vous écoute m’écoute; qui 
vous méprise me méprise 1 2. » Il leur a donné un vrai 
pouvoir de gouvernement: « Tout ce que vous lierez sur 
la terre sera lié dans le ciel, et tout ce que vous délierez 
sur la terre sera délié dans le ciel3. » Il leur a donné 
cette mission pour qu’elle dure jusqu’à la fin des temps, 
et par là même il leur a donné la faculté de se choisir 
des successeurs et de leur transmettre leurs pouvoirs: 
« Allez, enseignez toutes les nations, les baptisant au nom 
du Père et du Fils et du Saint-Esprit, leur apprenant à

1. Joan., X, 10.
2. Luc., X, 16.
3. Maith., xviii, 18.
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garder tout ce que je vous ai commandé: et voici que je 
suis avec vous jusqu’à la fin des temps l. »

A ces apôtres, Jésus a donné un chef: Pierre, auquel il 
a dit: « Tu es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon 
Église, et les portes de l’enfer ne prévaudront pas contre 
elle. Je te donnerai les clés du royaume des deux; tout 
ce que tu lieras sur la terre sera lié dans les deux, et 
tout ce que tu délieras sur la terre sera délié dans les 
deux2 » ; — Pierre auquel il a donné solennellement la 
mission de paître le troupeau de ses fidèles; — Pierre que 
l’histoire de l’Église primitive nous montre tout de suite à 
la tête du groupe des apôtres, sans que personne songe 
à lui contester ce privilège.

Pierre s’est donné des successeurs: ce sont les Papes, 
évêques de Rome. Les apôtres ont leurs successeurs, ce 
sont les évêques.

Veuillez bien remarquer que ces chefs de l’Église ne 
peuvent être assimilés aux chefs des nations qui se par­
tagent le genre humain. Des chefs de l’Église, comme 
des chefs politiques, il est vrai de dire que leur pouvoir 
vient de Dieu. Mais, dans l’Église, la formule constitu­
tionnelle a Dieu même pour auteur; dès lors, un change­
ment de formule constitutionnelle, une révolution (sous 
quelque forme qu’elle se produise), est impossible. Dans 
les États politiques, au contraire, la formule constitution­
nelle vient des hommes; et si les circonstances évoluent 
tellement que cette formule n’est plus à même d’assurer 
le bien commun de la société humaine, un changement 
peut s’imposer, une révolution peut être légitime.

Cette origine divine de la forme constitutionnelle qui 
régit l’Église est la raison pour laquelle le Pape et les 
évêques sont réellement les vicaires du Christ, ses tenant-

1. Matth.y xxviii, 19-20.
2. Matth.y xvi, 18-20.
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lieu, les continuateurs de son œuvre; le Pape, au sens 
plein du mot et pour l’universalité de l’Église; mais 
l’évêque aussi, dans son diocèse, enseigne et gouverne au 
nom du Christ, dont il est le représentant et le continua­
teur: In Christo pater et dominus, dit la formule litur­
gique, ils sont les pères et les seigneurs de leurs fidèles 
au nom du Christ; vices gerunt Christi, dit saint Thomas 
d’Aquin, ils tiennent la place du Christ1.

Enfin, rappelez-vous la comparaison par laquelle nous 
avons commencé: comme le Christ est un, tout en étant 
Dieu et homme, par l’unité de sa personne, ainsi l’Église, 
dans sa réalité visible et dans sa réalité invisible, est une 
aussi. Elle est une parce que le pouvoir enseignant et le 
pouvoir gouvernemental sont orientés à l’épanouissement 
de la vie surnaturelle de la grâce, qui est leur seule raison 
d’être. « L’extérieur garde l’intérieur, le rite procure et 
garde la piété, l’organisation procure et garde l’unité, le 
dogme et le magistère procurent et gardent la foi2. »

« Il s’ensuit, dit Léon XIII, que ceux-là sont dans une 
grande et pernicieuse erreur qui, façonnant l’Église au gré 
de leur fantaisie, se l’imaginent comme cachée et nulle­
ment visible; et ceux-là aussi qui la regardent comme une 
institution humaine, munie d’une organisation, d’une dis­
cipline, de rites extérieurs, mais sans aucune communica­
tion permanente des dons de la grâce divine, sans rien qui 
atteste, par une manifestation quotidienne et évidente, la 
vie surnaturelle puisée en Dieu. L’une et l’autre de ces 
conceptions sont tout aussi incompatibles avec l’Église 
de Jésus-Christ que le corps seul ou l’âme seule est in­
capable de constituer l’homme. L’ensemble et l’union de

1. Pour plus de détails, voir le volume VÉglise, sa nature, sa hiérarchie. Bruxelles, édi­
tions de la Cité chrétienne, 1931.

% M. J. Congar, O. P., Chrétiens désunis, p. 168.
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ces deux éléments est absolument nécessaire à la véritable 
Église, à peu près comme l’intime union de l’âme et du 
corps est indispensable à la nature humaine. L’Église 
n’est point une sorte de cadavre, elle est le corps du 
Christ animé de sa vie surnaturelle. Le Christ lui-même, 
chef et modèle de l’Église, n’est pas entier si on regarde 
en lui soit exclusivement la nature humaine et visible..., 
soit uniquement la nature divine et invisible..., mais le 
Christ est un par l’union des deux natures, visible et in­
visible, et il est un dans toutes les deux. De la même façon 
son corps mystique n’est la véritable Église qu’à cette 
condition que ses parties visibles tirent leur force et leur 
vie des dons surnaturels et des autres éléments invisibles; 
et c’est de cette union que résulte la nature propre des 
parties extérieures elles-mêmes l. »

Nous ne pouvons donc pas voir dans le gouvernement 
extérieur de l’Église une force policière, assimilable à celle 
de nos sociétés politiques. Toute l’activité disciplinaire de 
l’Église a sa raison d’être et son inspiration profonde dans 
sa fonction maternelle. L’Église nous donne la vie du 
Christ, c’est pourquoi nous l’appelons « notre Mère la 
sainte Église ». Elle nous donne la vie du Christ, c’est 
pourquoi son enseignement nous protège des erreurs qui 
pourraient fermer nos âmes à la communication de cette 
vie; c’est pourquoi aussi elle nous conduit à une connais­
sance plus parfaite du Christ et de sa doctrine, car elle 
ouvre ainsi nos âmes plus largement à l’action de la 
grâce; c’est pourquoi enfin elle nous gouverne par ses 
lois, elle nous guide par ses conseils et ses directives pour 
écarter de nous tout ce qui pourrait faire obstacle à la 
vie de la grâce et à son épanouissement normal.

1. Encyclique Satis cognitum, 29 juin 1896. T. V, pp. 7-9. Nous citons les ency­
cliques d’après l’édition de la Bonne Presse, de Paris.
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l’attitude de l’église vis-à-vis des problèmes
DE L’HEURE PRÉSENTE

Telle est l’Église. Voyons maintenant son attitude 
vis-à-vis des problèmes de l’heure présente.

Tout se ramène à cette question: de quoi l’Église peut- 
elle et doit-elle s’occuper? En quels domaines peut-elle 
imposer à ses fidèles sa volonté et ses décisions? Ici, 
encore une fois, rappelons-nous l’avertissement du Pape 
Léon XIII: gardons-nous de façonner l’Église au gré de 
notre fantaisie.

Nous nous trouvons en cette matière devant une er­
reur, celle du laïcisme, que Pie XI appelle aussi « une 
sorte de modernisme moral, juridique et social1 ». C’est 
l’attitude de ceux qui veulent restreindre l’activité de 
l’Église au culte divin et aux seuls actes proprement re­
ligieux. « Combien sont-ils ceux qui admettent la doc­
trine catholique sur l’autorité civile et le devoir de lui 
obéir, le droit de propriété, les droits et les devoirs des 
ouvriers de la terre et de l’industrie, les relations réci­
proques des États, les rapports entre ouvriers et patrons, 
les relations du pouvoir religieux et du pouvoir civil, les 
droits du Saint-Siège et du Pontife romain, les privilèges 
des évêques, enfin les droits du Christ Rédempteur et 
Maître sur tous les hommes et sur tous les peuples2 ? » 
Nier que l’Église puisse s’occuper de ces questions, tel 
est le laïcisme.

Voici maintenant la thèse catholique. Nous la trou­
vons énoncée dans la même encyclique de Pie XI : « La 
doctrine du Christ et ses préceptes touchant la dignité 
de la personne humaine, la pureté des moeurs, le devoir

1. Encyclique Ubi arcano, 23 décembre 1922, t. I, p. 172,
2. Ibid., p. 171.
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de l’obéissance, l’organisation divine de la société, le sa­
crement de mariage et la sainteté de la famille chrétienne, 
tout cela et l’ensemble des vérités qu’il avait apportées 
du ciel sur la terre, le Christ ne l’a confié en dépôt qu’à 
son Église seule, avec la promesse formelle qu’il l’aiderait 
et serait avec elle à jamais, et il lui a donné mission de 
l’enseigner, en un magistère infaillible, à toutes les na­
tions et jusqu’à la fin des siècles. Cette observation fait 
entrevoir tout de suite quels puissants remèdes peut et 
doit offrir l’Église catholique pour la pacification du monde. 
Ayant été seule constituée par Dieu interprète et gar­
dienne de ces vérités et de ces préceptes, l’Église seule 
jouit à jamais du pouvoir efficace d’extirper de la vie 
publique, de la famille et de la société civile, la plaie du 
matérialisme qui y a provoqué tant de ravages; d’y faire 
pénétrer les principes chrétiens, bien supérieurs aux sys­
tèmes des philosophes, sur la nature spirituelle ou l’im­
mortalité de l’âme; d’opérer le rapprochement entre toutes 
les classes de citoyens et d’unir le peuple tout entier par 
les sentiments d’une profonde bienveillance et par une 
certaine fraternité; de défendre la dignité humaine et de 
l’élever jusqu’à Dieu; de corriger enfin et d’améliorer les 
moeurs publiques et privées, de façon que tout soit soumis 
en Dieu qui voit les cœurs, et conforme à ses lois et à ses 
préceptes, de façon aussi que le sentiment sacré du devoir 
soit la loi de tous — particuliers et gouvernants — et même 
des institutions publiques, et qu’ainsi le Christ soit tout 
en tous.1 »

Tel est, bien nettement affirmé, le droit de l’Église à 
intervenir dans les grands problèmes humains de l’heure 
présente. Vous savez comment Pie XI fut fidèle à ces 
principes: sur tous ces grands problèmes sa voix s’est

1. Encyclique Ubi arcano, 23 décembre 1922, pp. 159-160.
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élevée, forçant l’attention même des non-croyants, par ses 
encycliques sur la question sociale, sur le mariage, sur 
l’enseignement, sur les causes de la crise économique, 
sur l’instabilité des relations internationales. Vous savez 
comment les évêques de Belgique sont intervenus à 
maintes reprises, au cours de ces dernières années, dans 
les vicissitudes de la vie politique. Oui, vraiment, il faut 
le reconnaître, si l’Église autrefois fut trop étrangère aux 
problèmes de l’heure, ce n’est plus vrai de nos jours; ce 
n’est plus vrai, tout au moins, pour ce qui concerne ses 
chefs; quant à ses fidèles, en ne répondant pas toujours 
à ces interventions comme ils le devraient, ils laissent 
peut-être persister quelque raison d’être à l’impression 
que nous avons relatée au début de cette leçon.

Aussi s’agit-il pour nous, en ce moment, de faire un 
effort sérieux pour bien comprendre la nature et le motif 
de ces interventions.

L’Église reconnaît la distinction du pouvoir ecclésias­
tique et du pouvoir civil, ainsi que la distinction de leurs 
domaines propres. « Dieu, dit Léon XIII, a réparti entre 
le pouvoir ecclésiastique et le pouvoir civil le soin de pro­
curer le bien du genre humain. Il a préposé le premier 
aux choses divines et le second aux choses humaines. 
Chacun d’eux dans son ordre est souverain, chacun d’eux 
est renfermé dans des limites déterminées et tracées en 
exacte conformité avec sa nature et son principe. Chacun 
d’eux est donc circonscrit dans une sphère où il peut se 
mouvoir et agir en vertu des droits qui lui sont propres »

Mais l’Église sait aussi que les hommes ne sont pas 
des purs esprits. Elle sait que l’élévation à la vie de la 
grâce ne supprime pas la nature et toutes les exigences 
que celle-ci comporte dans le domaine des choses natu­
relles.

1. Encyclique Immortale Dei, 1er novembre 1885, t. II, p. 27.
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Dès lors, la perfection surnaturelle de l’homme sup­
pose sa fidélité parfaite à toutes les exigences de la morale 
naturelle et du droit naturel. Or, l’Église doit guider 
l’homme vers sa perfection surnaturelle. Elle doit donc 
pouvoir lui donner la pleine lumière concernant ses obli­
gations naturelles.

Mais il y a plus encore. Ces obligations naturelles 
font partie de la révélation surnaturelle: car Dieu a voulu 
leur donner la garantie d’une communication par voie de 
révélation, pour que tous les hommes puissent arriver à 
les connaître rapidement, facilement et sans danger d’er­
reur. Elles sont condensées dans les commandements du 
Décalogue, qui tous, à l’exception du troisième, sont l’ex­
pression de la loi naturelle. L’Église, établie par le Christ 
pour enseigner la révélation, doit donc s’occuper aussi des 
vérités de l’ordre naturel qui intéressent la perfection mo­
rale de la vie humaine. Il faut lui reconnaître une mission 
d’interprète authentique et infaillible de la morale natu­
relle et du droit naturel.

C’est ce que Léon XIII a fait dans l’encyclique Rerum 
novarum et Pie XI dans l’encyclique Quadragesimo anno, 
toutes deux consacrées à la question sociale. Parlant de 
la question du juste salaire, de la réalité et des limites 
du droit de propriété, des principes qui doivent régir une 
juste répartition des richesses, ils ne font qu’interpréter, 
en fonction des circonstances concrètes de la vie d’au­
jourd’hui, le septième commandement du Décalogue: le 
bien d’autrui tu ne prendras ni retiendras injustement. 
Sur quoi se baserait-on pour dire qu’ils sortent de leur 
mission propre?

C’est ce que Pie XI a fait dans son encyclique Casti 
connubii sur le mariage chrétien. En analysant les obli­
gations qui se dégagent du contrat matrimonial, il n’a 
fait que préciser les enseignements de la morale naturelle 
[305]
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sur le mariage. Il faut ajouter ici cependant que, le ma­
riage ayant été élevé par Notre-Seigneur Jésus-Christ au 
rang de sacrement de la vie chrétienne, le Pape a le droit 
de parler du mariage, de la nature du contrat de mariage, 
des modalités qu’il doit revêtir, des obligations qu’il com­
porte, comme d’un élément constitutif de l’ordre surna­
turel, dont il a été établi gardien et interprète officiel.

Il faut pousser plus loin encore l’analyse des motifs 
qui peuvent dicter l’intervention de l’Église dans les pro­
blèmes humains de l'heure présente. L’homme doit faire 
son salut au milieu des contingences naturelles de la vie 
humaine, au milieu des vicissitudes de la vie sociale et 
politique. Il y a là pour l’Église de multiples raisons qui 
fondent son droit à intervenir dans le domaine des choses 
sociales et politiques.

En effet, la nécessité de la fin dernière surnaturelle 
l’emporte sur toute autre nécessité de la vie humaine: que 
sert à l’homme de gagner l’univers, s’il vient à perdre 
son âme? Il faut donc admettre que là où un grave 
intérêt religieux se trouve engagé dans des contingences 
d’ordre temporel, le Chef de l’ordre religieux a le droit 
d’intervenir pour faire valoir la primauté des intérêts dont 
il est le gardien responsable. La mission de l’Église est 
de surveiller l’évolution de la société humaine et d’inter­
venir quand il le faut pour garantir le climat nécessaire 
au libre exercice de ses droits et à l’épanouissement de la 
vie chrétienne.

Ces principes nous font comprendre l’encyclique Divini 
illius Magistri de Pie XI : en face des lois qui accentuent 
la mainmise de l’État sur l’enseignement, le Chef de 
l’Église avait le droit de défendre le droit de l’Église 
non seulement à donner l’enseignement de la doctrine 
religieuse, mais aussi à posséder ses établissements d’ins-
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traction, où soit garantie à tout l’enseignement une at­
mosphère pleinement religieuse.

Ces principes nous font comprendre aussi pourquoi 
l’autorité ecclésiastique intervient dans les vicissitudes de 
la vie politique. Nous nous trouvons ici devant trois hy­
pothèses, vérifiées toutes trois au cours de ces dernières 
années:

1° L’Église juge que l’action politique d’un parti ne 
respecte pas les exigences de la loi morale, dont l’obser­
vation s’impose à tout homme en vue d’assurer son salut 
éternel. Tel fut le cas de la condamnation du nationa­
lisme flamand par l’épiscopat de Belgique 1. Tel fut aussi 
le cas, pour une part au moins, de la condamnation du 
social-nationalisme par les évêques allemands. Et ce fut 
aussi le cas de la condamnation du rexisme, dont les pro­
cédés ont été jugés contraires aux exigences de la justice 
et de la charité chrétienne;

2° L’Église juge que la participation des catholiques à 
l’activité d’un parti politique constitue un danger pour 
leur foi et l’intégrité de leur doctrine religieuse. Tel fut 
le cas de la condamnation de l’Action française ;

3° L’Église enfin peut juger que l’activité de tel parti 
politique met en danger la liberté nécessaire à la vie de 
l’Église. Ce fut le cas du « ralliement à la République » 
demandé par Léon XIII aux catholiques français. Ce fut 
aussi le cas de la condamnation du rexisme: les évêques 
ont jugé que travailler à l’élection d’une formule gouver­
nementale totalitaire équivaut à priver l’Église des garan­
ties, précieuses parce que stables, de nos libertés consti­
tutionnelles. Tel fut le cas de maintes interventions où 
les évêques belges se prononcèrent sur le devoir électoral,

1. Voir la lettre de S. Ém. le cardinal Van Roey aux dirigeants du parti nationa­
liste, dans les Collectanea Mechliniensia, t. III, 1929, pp. 600-602, et la lettre collec­
tive des évêques de Belgique du 27 juin 1930.
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sur le devoir des catholiques de donner leur voix à un 
parti « qui porte à son programme, comme premier point, 
le maintien et la défense des droits sacrés de la conscience 
et de l’Église 1 ».

Tels sont les motifs qui expliquent les interventions 
de l’Église en matière sociale ou politique. Ce droit de 
l’Église est évident si on admet qu’elle a mission de se 
prononcer sur la moralité des actes humains, quel que 
soit le domaine où s’exerce l’activité humaine, si on ad­
met « qu’elle doit défendre la foi, entretenir la charité 
dans les âmes et s’opposer à tout ce qui pourrait la dé­
truire ou la diminuer de quelque façon2 ». N’est-ce pas 
l’affirmation bien nette de Léon XIII: « Tout ce qui, dans 
les choses humaines, est sacré à un titre quelconque, tout 
ce qui touche au salut des âmes et au culte de Dieu — 
soit par sa nature, soit par les intérêts mis en cause, — tout 
cela est du ressort de l’autorité de l’Église3 » ?

Venons-en à quelques objections.
D’aucuns diront: Nous admettons que l’Église enseigne 

les principes de la doctrine religieuse, et même les prin­
cipes qui doivent régler les rapports entre l’autorité ecclé­
siastique et l’autorité civile. Mais nous ne pouvons pas 
admettre qu’elle aille jusqu’à juger des contingences so­
ciales et politiques ni qu’elle prétende imposer une atti­
tude déterminée en matière sociale ou politique.

Il suffit de répondre que refuser à l’Église le droit de 
se prononcer sur des circonstances concrètes, c’est lui re­
fuser un pouvoir réel de gouvernement, c’est rendre illu­
soire son droit à défendre efficacement les intérêts religieux 
dont elle a la garde.

1. Lettre collective des évêques de Belgique du 25 décembre 1936. — Voir le Catho­
lique belge devant la vie publique, par M. le chanoine G. Kiselstein (Bruxelles, Édition 
universelle, 1937).

2. Ch.-V. Heris, VÉglise du Christ, p. 54.
3. Encyclique Immortale Dei, t. II, p. 29.
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D’autres diront: ces interventions de l’Église ne sont 
pas infaillibles; donc elles ne nous obligent pas.

Ici entendons-nous. Si on parle d’infaillibilité, on parle 
d’attitude à adopter vis-à-vis d’un enseignement. Certes, 
les encycliques des Papes ne sont ordinairement pas un 
acte d’enseignement infaillible. Il faut admettre cepen­
dant que, pour les fidèles de l’Église, le devoir de soumis­
sion intellectuelle n’est pas limité aux seuls cas d’ensei­
gnement infaillible. Tous ceux qui ont mission d’enseigner 
au nom du Christ ont le pouvoir d’imposer l’obligation 
d’une vraie soumission intellectuelle K

S’il s’agit d’un acte de gouvernement, les chefs de l’Église 
peuvent se tromper sur l’opportunité d’une décision. Mais 
dans l’Église, comme dans toute société, le devoir de 
l’obéissance n’est pas conditionné par l’immunisation des 
chefs contre tout danger d’erreur pratique. Il faut se rap­
peler ici le mot de saint Ignace, évêque-martyr d’Antioche: 
« Bonum nullum unitate excellentes. Rien ne peut être 
préféré au grand bien de l’unité dans l’obéissance aux chefs 
légitimes. »

Certains remarqueront peut-être: Mais, voyez! Ces 
interventions de l’autorité ecclésiastique ne sont pas claire­
ment exprimées. Tout au plus, bien souvent, pourra-t-on 
y voir un conseil. Dès lors, s’il n’y a pas d’ordre, il n’y 
a pas d’obligation.

Oui, bien souvent l’autorité ecclésiastique intervient 
par mode de conseil. C’est une nouvelle manifestation 
de la préoccupation maternelle qui la guide; elle ne veut 
pas faire peser son joug trop durement; elle veut faire 
confiance à ses fils, dont l’amour lui fait espérer une 
prompte docilité à ses directives. Personne ne niera que

1. Pour de plus amples explications, voir le volume V Église, pp. 60 et suivantes, 
98 et suivantes.
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l’Église peut déterminer, comme elle le veut, le sens de 
son intervention, en faire un ordre ou un conseil.

Mais affirmer que les conseils ou les directives de l’au­
torité ecclésiastique n’imposent aux fidèles aucune obli­
gation, aussi longtemps qu’ils ne prennent pas la forme 
de loi ou d’ordre proprement dit, c’est une erreur. Oui, 
conseils et directives ne s’imposent pas au nom de l’obéis­
sance. Mais ne pas s’y soumettre, quand ils sont auto­
risés, c’est pécher contre la vertu de prudence. Or, pécher 
contre la vertu de prudence n’est pas nécessairement 
moins grave que le refus d’obéissance, surtout lorsqu’il 
s’agit de questions d’importance suprême, comme l’est 
la défense des intérêts religieux. La vertu de prudence, 
dont une des fonctions principales est la facilité à de­
mander conseil et à suivre les conseils reçus, est la pre­
mière des vertus morales: les anciens l’appelaient auriga 
virtutum, le cocher des vertus. Voyez dès lors quel dé­
sordre provoque le péché contre la vertu de prudence: 
il fait perdre la tête au cocher.

Concluons en citant ces paroles du Pape Pie X: « Quel­
que action que le chrétien fasse, même dans l’ordre des 
choses terrestres, il ne lui est point permis de négliger les 
biens qui sont au-dessus de la nature. Il est nécessaire 
que, selon les préceptes de la sagesse chrétienne, le chré­
tien dirige tout vers le souverain bien comme fin dernière. 
Toutes ses actions, pour autant qu’elles sont bonnes ou 
mauvaises, au point de vue moral, c’est-à-dire qu’elles 
s’accordent ou ne s’accordent pas avec le droit naturel 
divin, sont soumises au jugement et à la juridiction de 
l’Église K »

En un mot: le chrétien, pour la formation de sa con­
science, est soumis aux décisions de l’autorité ecclésias­
tique; le libre examen est un principe protestant.

1. Encyclique Singulari quadam, 24 septembre 19X2, t. VII, p. 273.
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Tout ce que nous venons de dire envisage l’obéissance 
à la hiérarchie ecclésiastique comme la réponse aux insti­
tutions visibles de l’Église. Mais celles-ci, nous le savons, 
ne peuvent être séparées de la réalité invisible qu’est le 
corps mystique du Christ: Léon XIII nous disait que 
l’organisation extérieure de l’Église puise sa force et sa 
vie dans le mystère de la grâce et que l’union de ces deux 
éléments donne aux parties extérieures de l’Église leur 
nature propre. Une explication complète de l’obéissance 
doit donc montrer aussi comment elle est une réponse au 
mystère de notre union au Christ.

Déjà nous avons vu un aspect de cette réponse: les 
pouvoirs d’enseignement et de gouvernement de la hié­
rarchie ecclésiastique trouvent leur finalité dans la fonc­
tion vivifiante et maternelle de cette même hiérarchie. 
Mais il faut approfondir, il faut montrer que cette finalité 
n’est pas une orientation purement extrinsèque et arbi­
traire: elle tient à la nature profonde de la vie chrétienne, 
à la réalité la plus intime de la vie de la grâce.

Être chrétien, c’est dépendre du Christ, recevoir sa 
vie, comme le membre dépend de la tête et reçoit la vie 
de la tête. Agir en chrétien, c’est traduire cette dépen­
dance en termes d’action, c’est faire entrer son action 
dans le rythme de son être, c’est répondre à la définition 
de l’ordre moral qui dicte « ce que l’homme doit être, 
en raison de ce qu’il est1 ». Agir en chrétien, c’est ac­
cepter que le Christ et ses représentants visibles décident 
de l’usage de notre liberté. « L’obligation d’obéir au 
Christ et à ceux qui le continuent, n’est que l’expression, 
pour ce qui concerne la direction de notre conduite, de 
la même dépendance vis-à-vis du Sauveur que met la 
grâce sanctifiante dans la substance même de notre âme

1. A.-D. Sertilanges: les Grandes Thèses de la philosophie thomiste, p. 2X6,
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et de notre vouloir. Cette même nécessité n’est aussi que 
l’expression, en termes d’ascétique, de ce que disent, en 
termes de doctrine, les définitions conciliaires touchant 
la grâce actuelle1. »

L’homme ne se fait pas chrétien: il reçoit la vie chré­
tienne du Christ et de ceux qui le représentent: « Ce ne 
sont pas les fidèles qui font l’existence de la commu­
nauté; c’est plutôt l’inverse, c’est la communauté qui fait 
les individus en tant que chrétiens2.» Agir en chrétien, 
c’est faire usage de ce don, comme le veut celui qui nous 
l’a donné.

Être chrétien, c’est dépendre du Christ; mais c’est 
aussi être uni à tous ceux qui, avec nous, dépendent du 
Christ: «Nous sommes membres les uns des autres3 », 
« Dieu veut qu’il n’y ait pas de division dans le corps, 
et que les membres soient pleins de mutuelle sollicitude4 5 ». 
La charité, principe de notre union à l’ensemble du corps 
mystique, demande que nous subordonnions notre action 
aux intérêts de cet ensemble; agir en chrétien, c’est agir 
pour l’ensemble, c’est se soumettre à celui qui le repré­
sente comme gardien officiel de ses intérêts, c’est se sou­
mettre au Christ, « non pas formellement en tant qu’il 
est Dieu, mais en tant qu’il est l’unité de son Église et 
la source de vie pour toute la chrétienté » ; agir en chré­
tien, c’est se soumettre aux chefs de l’Église, « non pas 
formellement comme vicaires de Dieu..., mais comme re­
présentants de l’organisme surnaturel qu’est l’Église6 ».

Tout ceci nous fait comprendre que nous ne pouvons 
pas voir au premier plan de l’obéissance son aspect né-

1. E. Mersch, S. J.: Morale et Corps mystique. Bruxelles, Édition universelle, 
1937, p. 262.

2. K. Adam: le Vrai Visage du catholicisme, traduction française, nouvelle édition, 
p. 52.

3. Rom., xii, 5.
4. I Cor., xii, 25.
5. E. Mersch, loc. cit., p. 119.
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gatif, la restriction de notre liberté. L’obéissance, comme 
l’élagueur de nos arbres, comme le Père céleste dans l’al­
légorie de la vigne, n’ampute que pour faire vivre mieux: 
« Comme la charité, elle est une vertu « extatique », une 
vertu qui nous fait sortir de nous-mêmes, qui nous permet 
l’évasion hors de nos limites et de nos impuissances1. »

Bossuet a bien compris cette réalité épanouissante de 
l’obéissance: « A cet exemple (de la Sainte Vierge), n’ai­
mons notre liberté que pour la soumettre à Dieu; et ne 
nous persuadons pas que ses saintes lois nous la ravissent. 
Ce n’est pas s’opposer à un fleuve, ni à la liberté de son 
cours, que de relever ses bords de part et d’autre, de 
peur qu’il ne se déborde et ne perde ses eaux dans la 
campagne; au contraire, c’est lui donner le moyen de 
couler plus doucement dans son lit et de suivre plus cer­
tainement son cours naturel. Ainsi ce n’est pas perdre 
la liberté que de lui imposer des lois, de lui donner des 
bornes deçà et delà pour empêcher qu’elle ne s’égare : c’est 
l’adresser plus sûrement à la voie qu’elle doit tenir. Par 
une telle précaution, on ne la gêne pas, mais on la con­
duit; on ne la force pas, mais on la dirige. Ceux-là la 
perdent, ceux-là la détruisent, qui détournent son cours 
naturel, c’est-à-dire sa tendance au souverain bien. Ainsi 
la liberté véritable, c’est de dépendre de Dieu2. »

LES DEVOIRS DES MILITANTS CATHOLIQUES

Il nous sera facile maintenant de dire quels sont les 
devoirs des militants d’Action catholique vis-à-vis de ces 
interventions de l’Église dans les problèmes de l’heure 
présente.

1. E. Mersch, loc. cit., p. 119.
2. Sermon du 2 février 1666. Œuvres oratoires, édition Lebarcq-Urbain-Levesque, 

t. V, pp. 8-9.
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Tout d’abord, nous devons constater que si l’autorité 
ecclésiastique aujourd’hui ne manque pas d’intervenir 
dans ces problèmes, trop peu nombreux sont les fidèles 
qui la suivent comme ils le devraient: pensons ici surtout 
à l’inertie du monde chrétien vis-à-vis des encycliques so­
ciales de Léon XIII et de Pie XI. Rappelons la parole 
sévère que S. Ém. le cardinal Pacelli vient de prononcer 
à Notre-Dame de Paris, le 13 juillet 1937: « Eh oui, il en 
est tant qui, pareils aux apôtres à Gethsémani, à l’heure 
même où leur Maître allait être livré, semblent s’endor­
mir dans leur insouciance aveugle, dans la conviction que 
la menace qui pèse sur le monde ne les regarde pas, qu’ils 
n’ont aucune part de responsabilité, qu’ils ne courent 
aucun risque dans la crise où l’univers se débat avec an­
goisse... Et pourtant l’Église, répétant les paroles mêmes 
du Christ, les avertit. Depuis les derniers règnes sur­
tout, les avertissements se sont faits plus précis; les en­
cycliques se succèdent. Mais à quoi bon les avertisse­
ments, les cris d’alarme, la dénonciation documentée des 
périls menaçants, si ceux-là mêmes qui régulièrement et 
correctement assis au pied de la chaire en entendent pas­
sivement la lecture, s’en retournent chez eux continuer 
tranquillement leur train de vie sans avoir rien compris 
du danger commun, ni de leur devoir en face du dan­
ger M »

Votre premier devoir est de bien étudier la nature 
de l’Église, l’extension de ses pouvoirs et la signification 
exacte de ses interventions dans les problèmes de l’heure 
présente. Oui, apprenez à connaître l’Église. N’est-elle 
pas « notre Mère la Sainte Église » ? Combien nombreux 
ses enfants qui ne la connaissent que vaguement! Lisez 
les encycliques et les lettres de vos évêques; ne vous con-

1, Documentation catholique, t, XXXVIII, col. 262.
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tentez pas d’une lecture hâtive et superficielle, ne vous 
contentez pas d’extraits sélectionnés — plus ou moins heu­
reusement— par quelque journal. Lisez ces documents 
entièrement, étudiez-les sérieusement et objectivement: ne 
soyez pas de ceux qui cueillent dans ces enseignements 
les aspects qui flattent leurs préjugés; allez-y en esprit 
de vraie soumission chrétienne, pour y chercher ce qui 
doit vous amener à réformer vos jugements et à corriger 
la conduite pratique de votre vie l.

Votre deuxième devoir est de travailler à former l’opi­
nion en conformité avec ces principes de la doctrine chré­
tienne et en conformité avec ces interventions de l’autorité 
ecclésiastique. Nous devons avoir la conviction que nous 
pouvons tous quelque chose pour la formation de l’opi­
nion, ne fût-ce qu’en employant avec zèle les conversa­
tions que nous pouvons nouer et les rencontres que la 
vie de tous les jours nous ménage. Soyons, partout où 
nous sommes, des noyaux de soumission filiale à l’autorité 
ecclésiastique. Sachons, par nos paroles, briser la glace 
du respect humain, s’il le faut, et tendre une main se- 
courable aux âmes faibles qui nous attendent pour être 
aidées à gravir la côte de l’obéissance. Toute notre atti­
tude doit être imprégnée par la lumière de doctrine chré­
tienne sur les pouvoirs de la hiérarchie ecclésiastique; 
écoutez la grande voix de l’Église, écho permanent des 
paroles du Christ, nous disant au sacre des évêques ce 
que sont les successeurs des apôtres: « Donnez-lui, Sei­
gneur, les clés du royaume des deux; et que, sans se 
glorifier d’un tel pouvoir, il en use comme lui étant donné 
pour édifier et non pour détruire. Que tout ce qu’il liera 
sur la terre soit lié dans le ciel; et que tout ce qu’il dé­
liera sur la terre soit délié dans le ciel. Que celui qui

1. Voyez l’article de M. François Veuillot: « Comment lire et réaliser l’ency­
clique », reproduit dans J IC, numéros du 20 juin et du 4 juillet 1937.
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osera le maudire soit maudit lui-même; et que celui qui 
le bénira soit lui-même comblé de bénédictions. Que ce 
soit vous-même, Seigneur, qui l’établissiez dans la chaire 
de l’épiscopat pour gouverner l’Église et le peuple qui 
lui est confié. Soyez vous-même son autorité, sa puis­
sance, son appui. »

Votre troisième devoir est de nourrir en vous un ardent 
amour de l’Église; car l’obéissance, nous l’avons vu, ne 
se conçoit dans l’Église que comme épanouissement de 
l’amour envers notre Mère la sainte Église. Elle nous 
commande, guidée par son sens maternel; nous devons lui 
obéir sous la poussée d’un esprit vraiment filial. « Quand 
on aime vraiment le Pape, disait Pie X aux prêtres de 
l’Union apostolique, on ne s’arrête pas à discuter sur ce 
qu’il conseille ou exige, à chercher jusqu’où va le devoir 
rigoureux de l’obéissance et à marquer les limites de cette 
obligation. Quand on aime le Pape, on n’objecte pas qu’il 
n’a pas parlé assez clairement, comme s’il était obligé de 
redire directement à l’oreille de chacun sa volonté claire­
ment exprimée tant de fois, non seulement de vive voix, 
mais par des lettres et d’autres documents publics; on 
ne met pas en doute ses ordres, sous le facile prétexte, de 
qui ne veut pas obéir, qu’ils n’émanent pas directement 
de lui, mais de son entourage; on ne limite pas le champ 
où il peut et doit exercer sa volonté; on n’oppose pas à 
l’autorité du Pape celle d’autres personnes, si doctes 
soient-elles, qui diffèrent d’avis avec le Pape; car si elles 
ont la science, elles n’ont pas la sainteté, parce que celui 
qui est saint ne peut pas être en dissentiment avec le 
Papex. »

Cet amour de l’Église, vous le nourrirez en vivant avec 
l’Église. Intéressez-vous à toutes les manifestations de la

1. Cité par Mgr R. Fontenbllb: Sa Sainteté Pie XI, pp. 201-202.
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vie de l’Église: réjouissez-vous avec elle des triomphes 
que connaît aujourd’hui l’expansion missionnaire, souffrez 
avec elle des persécutions qu’elle subit en plusieurs pays. 
Aimez à étudier l’histoire de l’Église; vous y verrez la 
réalisation des promesses du Christ: « Contre elle les 
portes de l’enfer ne prévaudront pas... Je suis avec vous 
jusqu’à la fin des temps. » — Aimez à prier pour l’Église 
et ses chefs; mettez-vous à l’école de la liturgie, qui vous 
apprendra à prier pour l’Église, « afin que Dieu daigne, 
sur toute la surface de la terre, lui donner la paix, l’unifier 
et la gouverner », comme le Canon de la messe nous y 
invite chaque jour.

Bref, attachez-vous à l’Église de toute votre âme 
et rappelez-vous souvent ces belles paroles de saint Jean 
Chrysostome: «Ne te sépare point de l’Église: rien n’est 
plus fort que l’Église. Ton espérance, c’est l’Église. Ton 
salut, c’est l’Église. Ton refuge, c’est l’Église. Elle est 
plus haute que le ciel et plus large que la terre. Elle ne 
vieillit jamais; sa vigueur est étemelle. Aussi l’Écriture, 
pour nous montrer sa solidité inébranlable, l’appelle une 
montagne K »

1 Homélie en faveur d'Eutrope captif, n° 6.
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304. Un pays qui a ruralisé son enseignement primaire François-Xavier B0"™^ atït.t
305. L’Eglise et les grands problèmes de l’heure présente S. Exc. Mgr Cari 

N. B. — Les numéros omis sont épuisés.

E. S. P.
Abbé Georges Côté
R. P. Archambault, s. j. 
Nos Evêques
P. Richard Arès, s.j.
S. S. Léon XIII 
Jean Filion
P. Gabriel La Rue, s. j. 
R. P. Archambault, s.j. 
P. Richard Arès, s. j.

Mgr John T. McNicholas 
Nos Evêques 
Mgr Wilfrid Lebon 
R. P. Archambault, s.j. 
Edouard Laurent

(Abonnement: $1.50 par an)

L'École Sociale Populaire laisse à chacun de ses collabc 
la responsabilité de ses écrits.
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